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Cela dépend. 

Normalement, non. Vous ne pouvez pas demander l'arrachage de l'arbre de votre voisin s'il a plus de 30 ans. 

Vous ne pouvez pas arracher l’arbre de votre voisin si son arbre est un arbre qui ne peut pas être abattu.  

C’est le cas des :  

arbres trentenaires, même s'ils sont plantés à une distance non-réglementaire ; 
arbres et haies remarquables en Wallonie ; 
essences indigènes constituées en bandes continues en Wallonie ; 
arbres qui peuvent dépasser 3 mètres de hauteur (arbres à haute tige) à Bruxelles ;  
arbres qui sont d'une essence particulière même s'ils sont de petites tailles à Bruxelles (les hêtres, chênes et
bouleaux par exemple). 

Mais si l'arbre vous dérange plus que ce que vous n'êtes censés le supporter, le juge de paix peut ordonner
l’arrachage de l’arbre trentenaire. Le juge de paix a un pouvoir d’appréciation.  

Pour informations :  

En Wallonie, les "arbres et haies remarquables" sont des plantations avec des caractéristiques particulières. 
Ces plantations sont répertoriées et enregistrées par la Région Wallonne.  

Cette liste est disponible :  

soit à la commune ; 
soit sur le site de Wallonie.be. 
 

En Wallonie, les essences indigènes constituées en bande continue permettent de préserver la flore de ces
régions. L’abattage de ces arbres est donc à éviter. 
 
En Wallonie et à Bruxelles, certains arbres ne peuvent pas être abattus sans la délivrance d'un permis
d'urbanisme. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 3.133 du Code civil

Arrêté ministériel du 26 janvier 2022 approuvant les listes des arbres, arbustes et haies remarquables en Wallonie

Les références légales

Schéma explicatif : Distances de plantation

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.wallonie.be/fr/demarches/savoir-si-un-arbre-ou-une-haie-est-remarquable-ou-classee-en-wallonie
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=47&imgcn_y=9&DETAIL=2020020419/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=13&cn=2020020419&table_name=LOI&nm=2020A20347&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&text1=biens&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527%20and%20%2528%2528%20tit%20contains%20%20%2528%20%2527biens%2527%2529%20%20%20%2529%20or%20%2528%20text%20contains%20%20%2528%20%2527biens%2527%2529%20%20%20%2529%2529and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation%2522%20%255Cl%20%2522Art.3.133#Art.3.133
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2022/01/26/2022031441
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202208_obe_Voisinage%20Arbres_0.pdf
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